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Introduction 
 

Les « de le gue s à  là cohe sion police-populàtion » (DCPP ci-
àpre s) sont des fonctionnàires de police retràite s qui exercent une 
mission de ràpprochement police-populàtion dàns les quàrtiers 
identifie s comme prioritàires en termes de se curite  – quàrtiers 
populàires, grànds ensembles, cite s. Cette fonction à e te  cre e e et 
de veloppe e en deux temps : une premie re fois en 2008 àvec le 
« Plàn Espoirs Bànlieue », puis en 2012 dàns le càdre des Zones de 
Se curite  Prioritàire. Ces de le gue s e tàient en 2015 àu nombre de 
111 (77 pour la Direction Centrale de la Se curite  Publique (DCSP), 
34 pour la Pre fecture de Police (PP)1). Dans un contexte politique 
ou  là de gràdàtion des ràpports entre là police et là populàtion à 
e te  màintes fois de crite et de nonce e2, l’objectif ge ne ral est de fini 
de fàçon à  là fois vàgue et àmbitieuse, puisque, selon là note de 
service du 11 mài 2009 : « chaque délégué doit viser à favoriser un 
climat de confiance dans son quartier d’affectation, en personnali-
sant et en multipliant les contacts auprès de la population, des élus, 
des bailleurs sociaux, des gardiens d’immeubles, des personnels de 
l’Éducation nationale, des professions de santé, des associations de 
riverains ».  

L’enque te conduite pàr le CESDIP, qui àvàit pour objectif d’ef-
fectuer un premier bilàn du dispositif des DCPP, permet d’obser-
ver là mànie re dont les DCPP conduisent ce projet d’àme lioràtion 
des ràpports police-populàtion. Ce dispositif fàvorise-t-il une meil-
leure relàtion entre police et populàtions locàles et, àu-delà , intro-
duit-il une innovàtion notàble dàns le fonctionnement de l’institu-
tion policie re ? Pour re pondre à  ces questions, il est ne cessàire de 
comprendre les àctivite s des DCPP, leur càpàcite  à  s’inscrire dàns 
des pàrtenàriàts locàux, d’identifier les liens qu’ils ont pu nouer 
àvec là populàtion et ses repre sentànts, les projets dont ils sont 
porteurs, màis e gàlement les contràintes qui enserrent leur àction.  
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de Versailles-Saint-Quentin en Yvelines et chercheur au CESDIP,  Fabien Jobard, directeur de recherche CNRS au Centre Marc 

Bloch à Berlin, présentent une enquête d'évaluation du dispositif des délégués à la cohésion police-population menée dans le cadre 
d'une convention de recherche passée en 2014 avec l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances, à la suite 

d’une initiative commune du Ministère de l’Intérieur et du Ministère délégué à la Ville. 

Actualité de la recherche 

Pénales 
Questions 

1 Là DCSP repre sente le màillàge territoriàl le plus dense (commissàriàts, « police secours ») qui couvre environ 40 % de là populàtion (26,2 millions d’hà-
bitànts), 75 % des quàrtiers difficiles, et tràite, selon le ministe re, 62 % des fàits de de linquànce enregistre s sur l’ensemble du territoire national. La PP 

regroupe depuis 2009 Pàris et les de pàrtements de là petite couronne . Source : Ministe re de l’inte rieur.  
2 E tàblie pàr le monde àssociàtif-militànt àinsi que pàr les chercheurs (Mouhànnà C., 2011, La police contre les citoyens ?, Nî mes, Champ social, ou Le vy R., 
2016, « La police française a  la lumie re de la the orie de la justice proce durale », Déviance & Société, vol. 40, n°2, p. 139-164), màis e gàlement àcte e pàr 
l’institution elle-me me, qui à fàit de cette pre occupàtion en 2012-2013 le the me explicite de ses Assises Nàtionàles. Pour une synthe se compàre e, voir  
Jobàrd F. et de Màillàrd J., 2015, Sociologie de la police, Paris, Armand Colin, p. 171-197. 
 

Méthode 
 
L’enque te à e te  mene e àvec les e tudiànts de l’Universite  Versàilles-
Sàint-Quentin-en-Yvelines (UVSQ) dàns le càdre du Màster 2 
« Anàlyse des conflits » (de sormàis « Politiques de pre vention et 
se curite  »). Elle à consiste  en une se rie d’entretiens mene s àupre s 
des DCPP pàr des bino mes d’e tudiànts ou l’un des trois àuteurs de 
l’e tude, et en l’observàtion àpprofondie de quàtre dispositifs lo-
càux pàr trois groupes d’e tudiànts (« monogràphies »). Dix entre-
tiens àvec des DCPP ont e te  mene s en Seine-Sàint-Denis, dix àutres 
sur le ressort de là Direction centràle de là se curite  publique (donc 
hors Pàris et petite couronne). Les monogràphies ont e te  conduites 
dàns deux villes de Seine-St-Denis, une àgglome ràtion de là grànde 
couronne pàrisienne et un chef-lieu de re gion. Ces monogràphies 
ont e te  re àlise es pàr les e tudiànts, discute es et e vàlue es en se mi-
nàire collectif et inte gre es pàr les trois àuteurs àu ràpport finàl re-
mis en àou t 20143. Le choix des sites et des entretiens, àinsi que les 
prises de contàct àvec les de le gue s, se sont fàits en àccord et àvec 
l’àppui du càbinet du Directeur ge ne ràl de là police nàtionàle. Cinq 
crite res principàux ont e te  pris en compte dàns là se lection des 
DCPP enque te s : le sexe, l’ànciennete  dàns le dispositif, là re gion 
d’àffectàtion (PP/DCSP), là tàille de là circonscription d’àffectàtion 
et là couleur politique de là ville concerne e. Le corpus àinsi consti-
tue  respecte ces crite res de diversite , sàns que sà repre sentàtivite  
àit pu e tre tre s exàctement contro le e.  
 
3 Voir de Màillàrd J., Gàyet-Viàud C., Jobàrd F., 2014, Les délégués à la cohé-
sion police-population, rapport CESDIP pour l’ACSE. Nous tenons a  remer-
cier là promotion 2013-2014 du Màster « Anàlyse des conflits » pour son 
implicàtion.  



. 

1. Les DCPP comme interface entre police et population   
 
Du point de vue des profils, les DCPP sont principàlement d’ànciens 
officiers (plus ràrement des gràde s) issus des services de voie  
publique. Le recrutement s’est d’àilleurs quelque peu ràtionàlise , 
àpre s de premiers recrutements fonde s sur le volontàriàt sàns  
souci de se lection des profils, àccueillànt àinsi des fonctionnàires 
qui àvàient effectue  l’essentiel de leur càrrie re en police judiciàire 
sàns connàissànce ve ritàble des proble màtiques territoriàles. Sur 
les 27 DCPP rencontre s, 15 ont un profil dit « simple », c’est-à -dire 
qu’ils ont effectue  leur càrrie re àu sein d’une seule et me me direc-
tion, le plus souvent là se curite  publique (c’est le càs pour dix 
d’entre eux, quàtre àyànt un profil de police judiciàire et un seul 
àyànt eu une càrrie re en e tàt-màjor). Les douze àutres DCPP ont un 
profil mixte (leur càrrie re s’e tànt distribue e entre plusieurs direc-
tions), là plupàrt àvec un pàssàge en se curite  publique (un seul 
d’entre eux àyànt un profil PJ/Renseignements).  
 

Ces profils màjoritàirement màrque s pàr une expe rience forte 
en « se curite  publique » s’àccordent bien àvec les compe tences  

requises de là pàrt des DCPP. Màlgre  là forte diversite  àussi bien de 
leurs missions (plus ou moins centre es sur une àctivite  prioritàire 
ou àu contràire sur une plus làrge pàlette d’interventions) que de 
leurs territoires d’intervention (du quàrtier à  là ville), les portràits 
re àlise s font àppàràî tre plusieurs e le ments re currents, qui ont fort 
à  voir àvec l’àncràge locàl (de proximite , pourràit-on dire), de leurs 
interventions.  

 
Beàucoup se de finissent en effet comme interfàce, lien, fàcilità-

teur, d’àilleurs en conformite  àvec là finàlite  de cette innovàtion 
policie re :  

 
« Alors mon rôle, il est multiple et varié, mais bon, j'ai envie de 

dire que je suis un peu l'interface, entre justement le commissariat, 
enfin la police, mais la police ici, c'est le commissariat ; et la ville, 
mais la ville au sens large du terme, c'est-à-dire la municipalité, les 
bailleurs sociaux, les associations, les gardiens d'immeubles... »  
Ville 1) 

Du point de vue de ceux qui là mettent en œuvre, cette àctivite  
de « cohe sion » entre police et populàtion couvre en pràtique diffe -
rentes dimensions : l’e coute, là communicàtion, l’e chànge et là re -
gulàtion informelle. 

 
1.1. Écouter 
Les DCPP insistent sur leur càpàcite  à  offrir une « porte d’en-

tre e » vers le commissàriàt, jouànt un ro le d’àccueil ge ne ràliste, 
bienveillànt et càpàble d’orienter ensuite, de relàyer, màis àussi de 
reformuler les proble mes rencontre s dàns le làngàge des institu-
tions, leurs modes ope ràtoires, leurs temporàlite s. Cette tràduction 
dàns les càte gories bureàucràtiques se fàit sur un double registre 
d’àpàisement et de relàis vers les services ope ràtionnels, rendànt 
là police plus àccessible :  

« Je fais un suivi. Ce que ne font pas les gens de l’active, ils ne peu-
vent pas, ils ont tellement de boulot. Moi de temps en temps, j’appelle 
15 jours après, un mois après, six mois après. Je demande, ‘ça se passe 
bien, il n’y a pas de souci, c’est bon ?’ » (Ville 7) 

 
Ce tràvàil relàtionnel est fàvorise  pàr le fàit que le DCPP n’est 

plus policier de plein titre, si bien qu’il s’àutorise ce que les poli-
ciers frànçàis s’interdisent d’ordinàire, du moins en se curite  pu-
blique : convenir de rendez-vous à  l’exte rieur du commissàriàt, 
donner son nume ro de te le phone, àssurer une pre sence continue 
de terràin.   

 
1.2. Communiquer et rendre des comptes  
Là communicàtion prolonge là mission d’e coute : il s’àgit pour 

les DCPP d’e tre en mesure d’expliquer là fàçon dont l’orgànisàtion 
fonctionne et dont les colle gues tràvàillent, ce qu’ils n’ont pàs le 
temps de fàire et pourquoi. C’est là  une dimension de leur àctivite  
qu’ils quàlifient de pe dàgogique, qui consiste notàmment à  infor-
mer sur les contràintes professionnelles et proce duràles du sys-
te me pe nàl :  

 
« Un policier n’a pas toujours le temps d’expliquer alors qu’un dé-

légué peut, il a le temps de le faire. […] Cela n’est pas toujours facile 
et évident à faire pour un policier qui a du travail de l’expliquer en 
long, en large et en travers à la population tandis qu’un délégué peut 
avoir ce rôle-là. » (Ville 6) 

 « Or, moi je leur dis que, bien sûr, ils ne vont pas venir dans les 
cinq minutes qui suivent, dans les dix minutes qui suivent, il faudrait 
que les personnes viennent dans l’immédiat… C’est humain, on 
raisonne pareil. Mais je leur explique que c’est tributaire de 
missions plus urgentes, etc., mais qu’ils sont venus, une demi-heure 
après, par exemple ; donc, surprise, vous voyez ! En fait, ça me permet 
déjà d’avoir ce lien avec ces personnes et d’avoir ce suivi. » (Ville 21) 

 
Cette communicàtion prend une importànce àccrue compte  

tenu de là pre gnànce des proce dures qui orgànisent le tràvàil quo-
tidien des policiers, le DCPP vient àlors expliquer des interventions 
policie res non-comprises ou e teindre des rumeurs :  

 
« A 6h du matin, il y a une brigade centrale qui vient interpeller 

un gros méchant au *** [quartier], ils pètent la porte, là, avec des bé-
liers, ça fait un petit peu... ‘Alors qu'est-ce qui se passe ?’. Alors je vais 
là-bas, on me dit : ‘voilà, pourquoi vous ne nous l'avez pas dit plus 
tôt ?’. ‘D'abord parce que je ne le savais pas, et si je l'avais su, je ne 
vous l'aurais pas dit, parce que ça parle’… voilà, donc c'est pour, ef-
fectivement, mettre de l'huile dans les engrenages, après, les gens, 
une fois qu'on leur a expliqué, ils acceptent. Mais tant qu'on ne leur a 
pas expliqué, ils n'acceptent pas. » (Ville 2) 

 
1.3. Échanger 
Ce tràvàil de communicàtion peut se trànsformer en relàtion 

d’e chànge plus ou moins re gulie re ; si le DCPP pàrvient à  e tàblir 
une relàtion de confiànce, il obtient ensuite de l’informàtion :  

 
« Une fois par mois, avec le capitaine responsable du commissa-

riat, on fait des réunions avec des habitants à la maison du projet ou 
au siège d’une association. On ne le fait pas au commissariat car ils 
ne viendraient pas. On a 10, 15 habitants qui viennent. C’est une dis-
cussion générale, on explique nos missions, j’en profite pour me faire 
identifier aux personnes qui ne me connaissent pas encore, le capi-
taine explique le fonctionnement. Après, c’est un débat ouvert et c’est 
là que les gens parlent. Je reprends rendez-vous ensuite avec les per-
sonnes qui ont des choses à dire. On arrive à avoir quand même pas 
mal de renseignements, surtout dans ces cités, dans ces quar-
tiers. » (Ville 10b)  

 
Les informàtions collecte es portent sur l’e tàt des relàtions dàns 

le quàrtier ou sur les proble mes des hàbitànts. Surtout, elles per-
mettent d’àmorcer une logique d’e chànge dàns làquelle là police se 
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Directions d’origine des DCPP 

Profil simple Sécurité publique 10 

Police judiciaire 4 

Services spécialisés 1 

Profil mixte Sécurité publique + Police judi-

ciaire 

4 

Mixte autres (mais incluant un 

passage en sécurité publique) 

7 

Mixte sans sécurité publique 1 
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voit reconnàî tre un ro le de pàrtenàire dàns là re gulàtion du terri-
toire. 

 
1.4. Réguler 
L’àctivite  des DCPP consiste enfin pour une bonne pàrt dàns un 

tràvàil de me diàtion àu service de là quàlite  de vie du/dàns le 
quàrtier, et àu service des hàbitànts. Une pàrt significàtive de leur 
temps est àinsi consàcre e àu de nouement de petits conflits et li-
tiges dàns lesquels ils interviennent àu titre de me diàteur. Ils se 
de plàcent, enque tent, convoquent e ventuellement, en prenànt le 
temps d’e couter les diffe rentes pàrties concerne es. Ils àbordent 
dàns ce càdre une certàine vàrie te  de questions infrà-pe nàles : nui-
sànces et proble mes de voisinàge, de sordres et incivilite s (bruit, 
sàlete , e pàves, de gràdàtions, occupàtions ge nàntes, conflits), pro-
ble mes fàmiliàux ou conjugàux. 

 
« C’est-à-dire qu’on fait des règlements à l’amiable et une orien-

tation des préoccupations. Orientation vers les bons partenaires. 
Vous voyez par exemple la Maison de la Justice et du Droit qui est en 
face. Moi récemment, il y a 2-3 mois, il y a un monsieur congolais 
dont la femme va assidûment dans une église évangélique sur [ville 
voisine]. Mais elle est tellement assidue qu’apparemment, il y a peut-
être un problème. Alors le pasteur fait un peu de… manipulation, en-
fin je ne sais pas trop. Donc ce monsieur a fait une main courante. 
Moi quand j’ai vu ça, comme il n’y a pas toujours de suivi des mains 
courantes, j’ai essayé de voir si je ne pouvais pas rencontrer ce mon-
sieur. Effectivement, ça devient à tel point que ses trois enfants elle 
s’en occupe plus, ils sont scolarisés, donc je lui ai conseillé d’aller 
voir, dans le cadre où il envisage une séparation, voire un divorce, 
avant d’aller jusqu’au Juge des affaires familiales du TGI, de voir 
peut-être un conseiller. Il y en a un à la MJD, une fois par semaine en 
permanence, en matière matrimoniale. Bon, il faut faire le sui-
vi. » (Ville 11) 

 
Les DCPP donnent ainsi des possibilités de résoudre certains 

problèmes sans que leur traitement passe nécessairement par 

une procédure judiciaire. Par exemple, en cas de problème avec 

un bailleur, ils engagent une démarche de dialogue préalable à 

la mise en demeure ; quand un véhicule gênant (voiture ven-

touse, épave, véhicule endommagé) est identifié, ils procèdent à 

l’identification afin de permettre au propriétaire de le déplacer 

et d’éviter sa mise en fourrière. La confiance acquise auprès de 

la population s’adosse aussi à cette possibilité manifestée d’un 

sens de l’arrangement amiable, de la mesure, de la juste propor-

tion personnalisée, dans l’articulation moyen/fins. 

Les DCPP recueillent donc des informations, reçoivent les 

doléances et questions, les relaient. Ils rendent ainsi l’institution 

plus accessible, la mettent à la portée des habitants, et voient 

ainsi venir vers eux des personnes qui n’appelaient plus le 17 ou 

le commissariat, à force d’être mal reçues ou de ne jamais voir 

leur démarche suivie d’effet, notamment pour les troubles de la 

tranquillité publique, des problèmes de tapage par exemple.  

Cette forme d’action étend d’autant mieux le périmètre d’ac-

tion policière que les publics privilégiés par les DCPP vont au-

delà du cercle habituel des partenaires des services de police 

rencontrés dans le cadre des réunions partenariales locales, en 

rencontrant non seulement des responsables associatifs, mais 

aussi des habitants ordinaires. D’autres se focalisent davantage 

sur les contacts avec les publics vulnérables ou définis comme à 

risque (personnes âgées, commerçants). En Seine-Saint-Denis, 

l’objectif majeur consiste même à former ceux-ci à la prévention 

situationnelle. Bien évidemment, l’éventail des relations varie en 

fonction des configurations locales : quand le DCPP travaille à 

proximité de zones commerciales, il est particulièrement en rela-

tion avec les entreprises ; ailleurs, il peut profiter du tissu asso-

ciatif local, ou cibler le public scolaire comme levier pour com-

muniquer sur l’institution policière. Surtout, sa capacité d’ac-

tion, dès lors qu’il se meut aux marges du commissariat où il est 

affecté, est très fortement indexée à la légitimité qu’il a su con-

quérir, à la fois au sein de la police, auprès de ses pairs, et sur 

son territoire d’exercice, auprès du public.  

 
2.  Le DCPP, aux marges de la police 
 
Le DCPP est un àcteur policier àux màrges de sà propre orgàni-

sàtion : retràite , il reste dàns les murs du commissàriàt ; perçu 
comme un membre de l’institution policie re, il n’est plus de posi-
tàire de l’àutorite  publique et est de pourvu de toute pre rogàtive 
policie re. Cette situàtion, toujours inconfortàble àu de pàrt, me nàge 
toutefois des gàins substàntiels à  celles et ceux qui sàvent retour-
ner cette màrginàlite  en càpitàl propre, en liberte  et en souplesse 
d’àction.  

 
2.1. Se faire une place en interne 
Personnel re serviste formellement plàce  sous l’àutorite  du chef 

de circonscription, donc sàns groupe ni e quipe d’àppàrtenànce, 
sàns repre sentàtion syndicàle non plus, le DCPP est àffecte  à  des 
missions qui ne semblent pàs relever du « cœur de me tier » de po-
lice (pour reprendre une notion que mobilisent souvent les direc-
tions et les orgànisàtions syndicàles). On comprend àlors qu’il ne 
soit pàs prioritàire dàns l’àffectàtion de moyens àvànt tout desti-
ne s àux services dits « àctifs ». Le DCPP ne dispose pàs toujours 
d’un bureàu àu commissàriàt  ou  recevoir le public :  

 
« Le seul truc qui manque : je n'ai pas de bureau mais cela va se 

faire. Parce que parfois, pour recevoir les gens... Cela me permettrait 
d'avoir une permanence fixe dans la semaine pour que les gens vien-
nent, ils savent que je suis présent tel jour. Normalement, c'est prévu. 
Il y a une réhabilitation du commissariat dans le secteur nord qui est 
en train de se faire et là il y aura un bureau. Ici, ce n'est pas possible, 
il n'y a pas de place. Cela peut être un plus, une permanence deux 
fois par mois. » (Ville 15)  

 
A  cette màrginàlite  structurelle s’àjoute pàrfois une incompre -

hension de là pàrt des plus jeunes colle gues quànt à  cet « àncien » 
dont le vœu de reprendre du service suscite l’interrogàtion, voire 
là suspicion ou le me pris. L’àbsence de clàrte  de là mission ne fàci-
lite pàs non plus l’inscription de ce colle gue incongru dàns un pày-
sàge fàmilier. Juge  trop vieux, difficile à  situer (on ne sàit pàs bien 
ce qu’il fàit), et pàrfois trop proche de là populàtion, dàns une ins-
titution qui vàlorise l’àction et là force, le DCPP cumule les proprie -
te s qui le mettent à  l’e càrt des « vràis policiers », notàmment dàns 
les premiers temps de son àffectàtion. 

 
« On est jalousé, on est vu comme des vieux qui viennent prendre 

les sous. Des réservistes profiteurs. […]Quand je suis arrivé y a fallu 
se faire accepter sans marcher sur les plates-bandes… Il faut deman-
der, sans se cramer, faire faire… » (Ville 10c) 

« Je ne suis pas sûre que les collègues voient l’intérêt de notre 
mission. Pas tout de suite en tout cas. Quand on arrive, on ne leur 
rend pas service, on leur pique un bout de bureau éventuellement, on 
les gêne. On est retraité, on retravaille, ça ne plaît pas toujours et ils 
n’ont pas spécialement envie de nous aider. » (Ville 16) 

 
Là de connexion de l’àctivite  ope ràtionnelle centràle et de là 

chàî ne de commàndement, qui est àussi là condition de leur àuto-
nomie importànte, peut conduire certàins DCPP à  y voir :  

« La principale de [s]es difficultés […]. Ce n’est pas anodin que je 
suis plus reconnu à l’extérieur qu’à l’intérieur. » (Ville 3) 

 
Màis là reconnàissànce externe ne vient pàs àutomàtiquement 

compenser les difficulte s ressenties dàns son institution d’àppàrte-
nànce. Elle est le fruit d’une que te de le gitimite  que le DCPP doit 
entreprendre seul.  



taux d'élucidation 
    

2001 2003 

agressions ordinaires 40,62 30,71 

agressions sexuelles 46,67 68,00 

vols simples  6,73  7,44 

cambriolages  9,51  8,33 

vols de voiture  7,43  8,97 

vols à la roulotte  4,92  5,11 

dégrad/destr. véhicules  8,71 12,63 

vols de 2 roues  8,86  8,31 

 
2.2. Tracer son chemin en externe 
A  l’exte rieur, sur « le terrain », ou  il est appele , aux termes de la 

note de service du 11 mài 2009, à  « percevoir l’àttente de là populà-
tion (àfin de) permettre à  là se curite  publique de regàgner sà con-
fiànce dàns les quàrtiers ou  les liens sont trop distendus », le DCPP 
est seul. Là constitution des liens de confiànce et des re seàux pàrte-
nàriàux est làisse e à  son seul sàvoir-fàire, notàmment dàns les villes 
ou  là police est fàiblement inse re e dàns des pàrtenàriàts e tàblis. Le 
DCPP est d’àutànt plus seul à  sà prise de fonctions qu’en interne les 
chàrges qui pe sent sur le chef de circonscription font ràrement de 
lui une priorite  et que, à  de ràres exceptions pre s, rien n’est pre vu en 
termes de communicàtion et de me diàtisàtion de l’existence des 
DCPP en externe. Leur mission gàrde un càràcte re encore trop sou-
vent confidentiel qui complique là prise de contàct àvec le tissu às-
sociàtif et l’ensemble des pàrtenàires des politiques locàles de se cu-
rite  ou de pre vention : c’est un tràvàil ite ràtif, làborieux, pàrfois in-
gràt. 

 
« Ma difficulté a été d’aller vers l’extérieur parce que sur ***, la 

mairie est omniprésente sur beaucoup de choses : sur le tissu associa-
tif, sur les bailleurs, donc, même au niveau de la ville, je suis arrivé un 
petit peu comme un intrus. Et quand je suis allé dans les services de la 
ville… ‘Bonjour’, tout le monde a été poli mais les portes ne se sont pas 
ouvertes, cela a été ma grande difficulté. Maintenant elles sont 
grandes ouvertes. Il a fallu… il a fallu travailler là-dessus. » (Ville 20) 

 
Me me dàns les circonscriptions connues des policiers, pàrce 

qu’ils y ont tràvàille , il fàut « montrer qu’on est là  » :  
 
« Quand je suis arrivé, je me suis dit : ‘Qu'est ce que je vais 

faire? Comment ça va se passer?’. Le quartier, je le connaissais parce 
que j'y avais travaillé, j'avais quand même quelques contacts, mais au 
départ, je n'étais pas invité aux réunions de la préfecture, de la mairie, 
etc. Dans ces réunions, un tas de gens viennent donc vous apprenez des 
choses qui sont utiles dans le service. Il a fallu, pas vraiment jouer des 
coudes, mais montrer qu'on était là. » (Ville 15) 

 
2.3. Bricoler son rôle : les outils 
Les re cits des DCPP, notàmment relàtifs à  leur pe riode d’àdàptà-

tion à  leur nouvelle fonction, pointent l’utilite  de diverses ressources 
dàns l’àcquisition de leur stàtut et l’obtention d’une reconnàissànce. 
D’àbord, là pàtience et là perse ve rànce dàns là dure e, qui sont les às-
sises de là confiànce. Au de pàrt conside re s comme des ovnis 
(comme l’un d’entre eux le disait) par leurs colle gues, les DCPP 
prennent le temps de s’instàller, gàgnent progressivement là con-
fiànce de tiers et convertissent ensuite cette confiànce en càpitàl in-
terne :  

 
« Avec le temps, on arrive à bien communiquer et sur une ou deux 

affaires, on apprend à travailler ensemble. Je ne dis pas que ce sont des 
potes, mais je suis respecté (…). Une fois, j’ai fait un renseignement 
opérationnel d’enfer (…). C’était sur des dealers dans une cité. J’avais 
rencontré un gamin de cité dans une réunion de quartier qui m’a dit : 
‘Écoutez, j’en ai marre ; si vous ne mentionnez pas mon nom parce que 
ma mère y habite encore…’. Il m’a donné tout un tas de renseigne-
ments que la boîte n’a pas exploités. Bon. Mais c’était carré. Il m’en a 
donné un autre après qui a été exploité. » (Ville 5) 

 
Seconde ressource mentionne e : le stàtut àcquis dàns là càrrie re 

pàsse e. Il permet de disposer d’un àscendànt ou du moins d’un cre -
dit persistànt àupre s des plus jeunes et des moins gràde s. Le DCPP 
peut àlors « jouer l’àncien » :  

 
« C’est important d’avoir été gradé, parce que ça permet d’aller 

voir les commandants, on les tutoie, on les connaît, et si y a besoin de 
quelque chose, avoir été commandant, le fait d’avoir été officier… Bon, 
il y a des contre-exemples hein comme M. X. à *** qui s’en sort très 
bien, qui s’est bien intégré. Mais sinon c’est vrai que ça permet de les 

remettre à leur place ceux qui vous prendraient volontiers de 
haut. » (Ville 10c)  

 
Le fàcteur cruciàl de là confiànce interne reste là conside ràtion 

porte e pàr le chef de service à  là mission du DCPP. Ce dernier est 
plàce  sous sà seule responsàbilite , et une àbsence de lien àvec le chef 
de circonscription le condàmneràit à  l’indiffe rence. Tous les enque -
te s imputent une grànde pàrt du succe s de leur tràvàil à  là confiànce 
àccorde e pàr leur chef de circonscription, ou pàr le commàndànt à  
qui à e te  de le gue e là responsàbilite  du suivi de ce poste. L’insertion 
dàns le commissàriàt leur permet àlors de pàrticiper à  là circulàtion 
de l’informàtion (les commissàriàts s’orgànisànt me me pàrfois pour 
orienter vers eux les missions que les services ope ràtionnels ne peu-
vent tràiter) :   

 
« Le capitaine va recevoir un courrier d’une personne qui va dire 

quelque chose. Si ce n’est pas un problème pour lequel il faut interve-
nir directement, judiciairement ou quoi, les problèmes de voisinage et 
tout, cette lettre m’est donnée et moi j’ai le temps, je contacte, etc. 
Comme pour les personnes qui appellent pour les tapages la nuit au 
17 ; si par manque d’effectifs à ce moment-là, ils ne peuvent pas inter-
venir, ils nous envoient les coordonnées de la personne qui a appelé. Et 
c’est moi, après, qui interviens dans la journée, prends contact avec 
cette personne et traite ce problème. » (Ville 10b)   

 
Lorsque ces conditions de fe licite  de l’instàllàtion dàns là mis-

sion et de reconnàissànce de sà le gitimite  sont re unies, le DCPP peut 
convertir son stàtut àmbigu, mi-policier, mi-pàrtenàire, en ressource 
vàlorise e, tànt àupre s des services de police que du public.  

 
2.4. Au bord de l’institution 
Là ressource màjeure que le DCPP peut vàloriser dàns son insti-

tution est celle que lui offre son tràvàil à  l’exte rieur : c’est là quàlite  
de ses relàtions àvec le public qui lui permet de gàgner là confiànce 
de son chef de service voire des policiers àctifs. Les DCPP devien-
nent les spe ciàlistes des relàtions àvec le public àux yeux de leurs 
colle gues. Leur pre sence continue sur le territoire leur permet d’y 
nouer des relàtions, pàr contràste àvec là police en tenue qui soit ne 
se montre que lors d’e pisodes de tension ge ne ràle ou d’interven-
tions chez des pàrticuliers, soit n’est pre sente qu’àccompàgne e (à  
l’e poque de nos enque tes) pàr des brigàdes diverses àssimile es pàr 
le public à  des polices re pressives et distàntes (Compàgnies de pàrte-
mentàles, CRS, Brigàde spe ciàlise e de terràin, etc.).  

Il s’àgit pour les DCPP de se plàcer, comme le re sume l’un d’eux, 
« à  hàuteur d’homme, d’hàbitànt, de citoyen » (Ville 10c). D’ou  une 
àttention soutenue porte e à  là tenue et à  là pre sentàtion de soi. Plu-
sieurs sont fiers de pouvoir se de plàcer seuls et en civil, là  ou  des po-
liciers ne se rendent pàs en tenue sàns e tre à  plusieurs, àrme s et tre s 
vigilànts. Là position àux bordures de l’institution policie re permet 
d’e tre mieux àccueilli que les services de police hàbituels, me me si 
certàins territoires, ou  le DCPP est identifie  àu reste des policiers, lui 
restent de ce fàit inàccessibles.  

Bien su r, l’incertitude de leur stàtut et leur position liminàire pàr 
ràpport à  l’institution font des DCPP les re cepteurs fre quents des re -
criminàtions concernànt là police et l’intervention de leurs colle gues 
àctifs. De positàires d’informàtions ou de griefs susceptibles de 
mettre à  màl leur institution d’àppàrtenànce, les DCPP sont àppele s 
à  re soudre cette tension pàr leurs propres moyens. Là situàtion est 
d’àutànt plus inconfortàble ou pàràdoxàle que ce n’est que lorsqu’ils 
ont sàtisfàit àu but premier de leur màndàt (gàgner là confiànce de 
là populàtion), qu’ils peuvent se trouver re cipiendàires d’informà-
tions mettànt en càuse certàins de leurs colle gues. Les DCPP consi-
de rent souvent que les griefs susceptibles d’e tre àdresse s à  leurs 
colle gues en àctivite  sont hors de leur chàmp d’àction : c’est là pre -
rogàtive de là hie ràrchie de tràiter ces questions (sensibles) càr elles 
rele vent de là discipline et du respect des re gles internes.  

 
« Disons que ce genre de récriminations, elles sont fréquentes, ré-

currentes, on a l’habitude de les traiter. Maintenant, moi, je suis poli-
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cier retraité, mais je suis policier dans l’âme. Donc ma loyauté sera 
toujours à l’égard de la police. Si j’entends des trucs comme ‘c’est des 
vieux cons, ils foutent rien’, je prendrai toujours le parti des collègues. 
Je suis policier, c’est en cette qualité que j’interviens (…). Maintenant 
derrière, j’essaie d’assurer le suivi. ‘C’est pas normal, c’est pas possible’, 
c’est pas à moi de le dire, de toutes façons je ne peux pas le dire. Mais 
j’essaie de faire en sorte que derrière, les choses se passent bien. Sou-
vent, c’est la mairie qui appelle, ou bien Mme Untel qui se déplace, et je 
suis le truc jusqu’au point où il sera réglé. J’essaie d’agir avec diploma-
tie, de mettre de l’huile, mais je ne lâche pas le morceau : je cherche à 
préserver le commandement. Les policiers sont assez bien décriés 
comme ça, donc ce n’est pas à moi d’en rajouter, au contraire. » (Ville 
14) 

 
Toutefois, les DCPP se permettent occàsionnellement, notàm-

ment lorsqu’ils sont d’ànciens officiers, de fàire des remàrques à  
leurs (jeunes) colle gues, sur un màuvàis àccueil ou une pàrole de plà-
ce e, ou font bàrràge entre les reque rànts et l’institution, pour tràiter 
le proble me directement àvec les premiers.  

 
« Si je pense qu'il y a vraiment eu un problème de notre côté, j'en 

parle à M. X, le commissaire divisionnaire et c'est arrivé plusieurs fois 
qu'il écoute les bandes pour répondre ensuite à la personne : ‘On n'a 
pas été bon’ ou ‘Ce que vous dites n'est pas vrai car j'ai écouté la bande 
et vous n'avez pas dit cela’. Il est assez réactif, M. X. Une fois où l'on n'a 
pas été bon, j'ai été voir la personne, un bailleur social,  pour lui expli-
quer : ‘Effectivement, on aurait pu faire quelque chose, je m'excuse, 
prenez mon numéro de téléphone si le problème se reproduit’. Ce qui 
fut le cas et il y a eu une intervention rapide. Il faut aussi savoir recon-
naître ses faiblesses. » (Ville 15) 

 
Là restàuràtion de là confiànce suscite e pàr là mission nouvelle 

des DCPP (elle n’à pàs dix àns à  ce jour) n’est donc pàs sàns risque, 
lors me me qu’elle connàî t un certàin succe s. Elle ouvre, en effet, un 
espàce d’interlocution ou  se bousculent les inquie tudes des citoyens, 
voire leur de sespoir, les re criminàtions à  l’e gàrd de là police, les te -
moignàges compromettànts, et les àttentes bien difficiles à  sàtisfàire. 
Rechercher là confiànce du public s’àve re àinsi une mission qui, si 
elle est mene e à  bien et prise àu se rieux dàns tout ce qu’elle im-
plique, engàge l’institution policie re dàns son ensemble.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion  
 
Investi d’une mission de restàuràtion de là confiànce, mission àu-

dàcieuse en ce qu’elle dit en creux le constàt d’e chec formule  pàr 
l’institution elle-me me, le DCPP permet d’e tàyer un niveàu interme -
diàire d’expression et de re gulàtion des proble mes de là vie collec-
tive àu quotidien. Les DCPP contribuent àinsi à  l’e mergence d’es-
paces publics intermédiaires4 ou  les repre sentants des institutions se 
connàissent, pàrtàgent leurs informàtions, e chàngent sur leurs pro-
ble mes, et ou  les hàbitànts peuvent trouver des interlocuteurs 
stàbles, engàge s en personne, de confiànce, c’est-à -dire compe tents 
et bienveillànts, àupre s desquels relàyer leurs difficulte s. Ils ràppel-
lent àinsi l’imàge des juges de pàix ou des policiers me diàteurs des 
quàrtiers dàns lesquels ils intervenàient, ressuscitànt le « re ve perdu 
de là proximite  »5 des polices anciennes – et favorisant ainsi, peut-
e tre, là re invention d’une tràdition pàrticulie re de police urbàine.  

Là re currence des te moignàges portànt sur là rede couverte 
d’une intelligibilite  commune àvec les gens ou d’une càpàcite  de 
« sàvoir pàrler àux gens », dit bien l’importànce de ces nouveàux es-
pàces de diàlogue. Tout l’enjeu est de sàvoir si ces espàces sont pe ri-
phe riques àu tràvàil policier, ou centràux. Une certàine division du 
tràvàil peut en effet pre vàloir dàns les services de police, et confiner 
le ro le de màintien du lien àvec le public tenu pàr le DCPP à  un stàtut 
ànnexe, n’àmenànt àucune modificàtion de l’institution et sugge rànt 
que ce souci des relàtions àvec là populàtion ne concerne pàs les po-
liciers en àctivite . Les espàces d’e chànges suscite s pàr là mission 
DCPP peuvent àussi, àu contràire, devenir les lieux de reformulàtion 
et de reconstitution d’une tràdition policie re fonde e sur là confiànce 
àvec le public. En là màtie re, là police n’est pàs seule de positàire de 
son àvenir : l’e mergence de tels espàces de pend plus làrgement de 
l’inscription du DCPP dàns une dynàmique pàrtenàriàle plus làrge à  
l’e chelle territoriàle, dàns làquelle les municipàlite s ont un ro le de ci-
sif à  jouer.  
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